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1. PRÉAMBULE 

 

Tel que le prévoit les dispositions de l’article 938.1.2 du Code municipal du 

Québec (RLRQ, c. C-27.1), la MRC du Rocher-Percé produit son rapport annuel 

relativement à l’application du Règlement numéro 332-2021 sur la gestion 

contractuelle.  Ainsi, il est prévu que ce rapport soit déposé lors d’une séance du 

conseil au moins une fois par an. 

 

2. OBJET 

 

Ce rapport a pour principal objectif de renforcer la transparence du processus 

de gestion contractuelle de la MRC du Rocher-Percé en renseignant les citoyens 

sur l’application des mesures prévue à son règlement. 

 

3. RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

 

La Politique de gestion contractuelle de la MRC du Rocher-Percé, qui avait été 

adoptée le 18 février 2019, a été abrogée et remplacée le 14 juillet 2021 par 

l’adoption du Règlement numéro 332-2021 sur la gestion contractuelle. 

 

4. MODES DE SOLLICITATION 

 

La MRC du Rocher-Percé peut conclure des contrats selon trois principaux modes 

de sollicitation possible : 

 

 contrat conclu de gré à gré; 

 contrat conclu à la suite d’un appel d’offres sur invitation auprès d’au 

moins deux fournisseurs;  

 contrat conclu à la suite d’un appel d’offres public. 

 

Pour déterminer le mode de sollicitation à utiliser, l’organisme municipal tient 
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compte de l’estimation de la dépense du contrat qu’il désire octroyer, ainsi que 

des dispositions législatives et règlements à cet égard. 

 

La MRC du Rocher-Percé a adopté des mesures de passation de certains 

contrats dans son règlement sur la gestion contractuelle. Les règles de mesures 

doivent être considérées de manière générale par la MRC lorsqu’un processus 

de sollicitation est initié. 

 

5. CONTRATS OCTROYÉS 

 

Nous vous présentons le sommaire des contrats de plus de 25 000 $ octroyés par 

la MRC du Rocher-Percé en 2021 à la page suivante. 
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FOURNISSEUR 
MODE DE 

SOLLICITATION 
DESCRIPTION 

MONTANT 
(TAXES INCLUSES) 

9299-6941 Québec inc. Appel d’offres public Déneigement à l’aéroport du Rocher-Percé 28 606,00 $ 

Aérostandard inc. Contrat gré à gré 

Manuel dégivrage 26 961,64 $ 

Manuel aéroport 10 347,75 $ 

Formation initiale 1 552,16 $ 

Manuel et formation 45 990,00 $ 

André Fortin, ingénieur Contrat gré à gré 
Honoraires professionnels — Travaux aux 

écocentres 
27 033,16 $ 

AVJET Holding inc. Appel d’offres public Essence aviation 209 545,57 $ 

Centre du camion J.L. inc. Appel d’offres public Acquisition d’un camion chasse-neige 452 426,63 $ 

E.P. Poirier ltée Contrat gré à gré 

Acquisition d’une camionnette de services à 

l’aéroport 36 256,22 $ 

Immatriculation 434,78 $ 
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FOURNISSEUR 
MODE DE 

SOLLICITATION 
DESCRIPTION 

MONTANT 
(TAXES INCLUSES) 

Groupement forestier   

Rocher-Percé 
Contrat gré à gré Travaux sylviculture 34 785,27 $ 

Les entreprises Pierre Lévesque Appel d’offres sur invitation 
Travaux de broyage forestier (aéroport du 

Rocher-Percé) 
33 032,32 $ 

Les services MHAP Contrat gré à gré 

Honoraires professionnels pour la gestion des 

programmes de la Société d’habitation du 

Québec (SHQ) 
89 158,58 $ 

LFG construction inc. Appel d’offres public 

Réfection et amélioration des infrastructures 

aux écocentres 772 984,14 $ 

Agrandissement de la piste d’atterrissage de 

l’aéroport du Rocher-Percé 7 686,95 $ 

N&R Duguay construction Appel d’offres sur invitation 
Travaux de rénovation à l’édifice administratif 

de la MRC du Rocher-Percé 
64 263,21 $ 

Polar Aircraft Deicer Contrat gré à gré 
Location d’un camion de dégivrage et 

antigivrage d’aéronefs 
31 043,25 $ 

Raymond Chabot Grant 

Thornton – Montréal 

Contrat de gré à gré Modèle de suivi budgétaire 24 374,12 $ 

Appel d’offres sur invitation Étude des besoins en immobilisation 29 577,34 $ 
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FOURNISSEUR 
MODE DE 

SOLLICITATION 
DESCRIPTION 

MONTANT 
(TAXES INCLUSES) 

Services de gestion Langelier Contrat de gré à gré 
Honoraires professionnels pour des services 

techniques de suivi des dossiers 
25 715,25 $ 

Servitech inc. Appel d’offres public (2020) Évaluation foncière (2e année) 747 794,51 $ 

UV Assurance Contrat gré à gré Assurance collective des employés 44 271,96 $ 

WAJAX Appel d’offres public 
Acquisition d’un chargeur sur roues (aéroport 

du Rocher-Percé) 
325 017,08 $ 
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6. PLAINTES 

 

Aucune plainte n’a été reçue concernant l’application du Règlement 

no 332-2021 sur la gestion contractuelle de la MRC du Rocher-Percé. 

 

7. SANCTIONS 

 

Aucune sanction n’a été appliquée concernant l’application du Règlement 

no 332-2021 sur la gestion contractuelle de la MRC du Rocher-Percé. 

 

 

 

Rapport déposé lors de la séance ordinaire du conseil de la MRC du Rocher-

Percé tenue le 8 juin 2022. 

 

 

 

 

Christine Roussy 

Directrice générale et greffière-trésorière 


